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1 LEXIQUE 

Accès 

L’accès correspond au linéaire de façade du terrain (portail) ou à la limite de la construction (porche ou porte de garage), 

dit accès direct, ou de l’espace (bande d’accès ou servitude de passage), dit accès indirect, par lequel les véhicules 

motorisés pénètrent sur le terrain d’assiette du projet, depuis la voie de desserte ouverte à la circulation générale. Tout 
terrain non accessible par un accès direct ou indirect n’est pas constructible. 

 

Un accès indirect ne peut pas être considéré comme une voie. 

En effet, un accès peut desservir un ou plusieurs lots mais il ne peut pas être ouvert à la circulation publique.  

Une voie peut être publique ou privée. Une voie privée peut être ouverte ou non à la circulation publique.  

Dans tous les cas, qu’elle soit publique ou privée, une voie doit assurer les conditions d’aménagement qui garantissent la 
sécurité et la circulation des piétons et des véhicules et permettre la desserte des services publics. Ainsi, une voie 
comprend la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, l’emprise réservée au passage des piétons et 
éventuellement des cyclistes et les fossés et talus la bordant. 
 
Acrotère 
Rebord périphérique placé au dernier niveau d'un bâtiment, au-dessus de la terrasse ou du point bas de la toiture, réalisé 
en maçonnerie, en béton armé ou par prolongement du bardage métallique.  
 
Annexe 
Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, qui apporte 
un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint 
entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale 
avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale. 
 
Bâtiment 
Un bâtiment est une construction couverte et close. 
 
Bâtiment ou construction à usage principal d’habitation : 
Au sens de l’article R. 811-1-1 du Code de justice administrative, lorsque la construction est destinée à différents usages, 
doit être regardé comme un bâtiment à usage principal d’habitation celui dont plus de la moitié de la surface de plancher 
est destinée à l’habitation. 
 
Carport 
Un carport est un abri couvert, généralement ouvert sur les côtés, sous lequel on gare les voitures. 
 
Construction 
Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace utilisable par 
l’Homme en sous-sol ou en surface. 
 
Construction existante 
Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la majorité des 
fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. 
Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante. 
 
Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale du volume de la construction, non compris les 
débords de toiture n’excédant pas 0,50 m, les balcons n’excédant pas un débord d’un mètre et les sous-sols des 
constructions. Les surfaces des bassins de piscines, les plages et abords des bassins de piscine qui n'imperméabilisent 
pas le sol et les ombrières couvertes de panneaux photovoltaïques destinées au stationnement, n’entrent pas dans le 
calcul de l’emprise au sol. 
 



PLU DE CAMBLANES-ET-MEYNAC 

Règlement d’Urbanisme  Annexes 

 

Février 2026 Page | 126 

Equipement collectif 
Les équipements collectifs correspondent à l’ensemble des installations, réseaux et bâtiments assurant à la population 
locale et aux entreprises les services collectifs dont elles ont besoin. Il en existe deux types : 
 

-équipements d’infrastructure (au sol ou en sous-sol) : voiries, réseaux de transport ou de 
communications, canalisations... 

-équipements de superstructure (bâtiments à usage collectif) : bâtiments administratifs, centres 
culturels, équipements sportifs, écoles… 

 
Espace en pleine terre 
Espace libre ayant des propriétés perméables (permettant la libre infiltration des eaux pluviales) et pouvant être aménagé 
en espace vert ou espace naturel (potager, pelouse, plantations ... ). 
Sont pris en compte pour la quantification des espaces de pleine terre les aménagements respectant les conditions 
cumulatives ci -dessous : 

- Les espaces végétalisés ou pouvant l'être ; 

- Les espaces libres non couverts, non bâtis ni en surface ni en sous-sol. 
Les espaces situés au-dessus des canalisations sont également pris en compte pour la quantification des espaces de 
pleine terre. 
 
Extension 
L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions inférieures à celle-ci. 
L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien 
physique et fonctionnel avec la construction existante. 
 
Façade 
Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois extérieures hors toiture. Elles 
intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments 
de modénature. 
 
Gabarit 
Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme extérieure de la 
construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et d’emprise au sol. 
 
Habitation ou logement collectif : 
Au sens du Code de la Construction et de l’Habitation, (Art R*111-18), est considéré comme un bâtiment d’habitation 
collectif tout bâtiment dans lequel sont superposés, même partiellement, plus de deux logements distincts desservis par 
des parties communes bâties. 
 
Hauteur 
La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la différence de niveau entre son 
point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant 
travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la 
construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures-terrasses ou de terrasses en attique. Les installations 
techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 
 
Limites séparatives 
Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, constitué d’une ou plusieurs 
unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux types: les limites latérales et les 
limites de fond de terrain. En sont exclues les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 
 
Local accessoire 
Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction principale, soit il en constitue une annexe, soit une 
extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction principale. 
 
Modénature 
Les modénatures correspondent aux éléments solidaires d'ornementation de la façade dans la continuité des enduits. On 
appelle modénature les proportions et dispositions de l'ensemble des éléments d’ornement que constituent 
les moulures et profils des moulures de corniche ainsi que les proportions et dispositions des membres de façade 
constituant le style architectural. 
 
Piscines couvertes et non couvertes 
Les piscines couvertes correspondent à celles qui disposent d’un abri fixe et/ou celles dont la couverture dépasse 1,80 m 
de hauteur. 
En ce qui concerne les piscines couvertes : la margelle, terrasse ou dallage entourant le bassin constitue de la surface de 
plancher dès lors que la hauteur sous la couverture est supérieure à 1,80 m. En revanche, le bassin quant à lui ne constitue 
pas de surface de plancher. 
En ce qui concerne les piscines de plein-air : ni le bassin, ni la terrasse périphérique, ni les margelles ne constituent de 
surface de plancher. 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Moulure
https://fr.wikipedia.org/wiki/Moulure
https://fr.wikipedia.org/wiki/Corniche
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fa%C3%A7ade
https://fr.wikipedia.org/wiki/Style_architectural
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Voies ou emprises publiques 
La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la partie de la chaussée ouverte 
à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée au passage des piétons, et les fossés 
et talus la bordant. 
L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de voie ni 
d’équipement public. 
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2 PALETTE VEGETALE 

 

Dans le cadre de sa politique de développement durable, la commune de Camblanes-et-Meynac a fixé une 
liste des typologies de plantation et des tailles de sujets qui devront s’intégrer à tout projet sur la commune. 

Les végétaux issus des espèces labellisées « végétal local et vraies messicoles » sont à privilégier car 
ils constituent à moyen et long terme, la richesse patrimoniale du paysage communal. 

La décomposition du territoire en secteurs est basée sur les unités paysagères identifiées dans le diagnostic 
et figure dans le rapport de présentation. 

La nature et la taille des sujets sont primordiaux pour atteindre l’objectif d’amélioration qualitatif et 
environnemental du paysage communal. 

Il est notamment demandé, après construction, de replanter et/ou planter, des arbres de haute tige de taille 
suffisante pour reconstituer un paysage végétal de qualité : 

 En cas d’abattage d’arbres existants : au minimum un arbre de force 18/20 (circonférence) ; 
 En cas de plantations nouvelles : au minimum un arbre de force 10/12 (circonférence). 

La normalisation des végétaux est la retenue dans la référence suivante (règles professionnelles) : 

https://www.elca.info/doc/trade37-FR-PC2-R0_reglespro_28-04-16.pdf 

Définitions : 

La force d'un arbre se mesure à la circonférence de son tronc à un mètre du sol.  

Elle est exprimée en centimètres dans une fourchette de taille (6/8, 8/10, 10/12, 12/14, etc…).  

Un sujet dont la circonférence du tronc à un mètre du sol est inférieure à 6 cm est un baliveau 

Les arbres de force 6/8, 8/10, 10/12 sont des "jeunes tiges". 

Les arbres de force 18/20, 20/25, et au-delà sont des « gros sujets » 

 
Lien vers le CAUE pour obtenir des conseils sur les aménagements paysagers : 

https://www.cauegironde.com/fr/1/23/fiches-pratiques.html 

Fiches plantations, allées et clôtures :  

https://www.cauegironde.com/files/NOTICE_PLANTER_UN_ARBRE_2021_WEB.pdf 

https://www.cauegironde.com/files/NOTICE_CLOTURER_SON_JARDIN_WEB_2021.pdf 

https://www.cauegironde.com/files/NOTICE_ALLEE_2021_web.pdf 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.elca.info/doc/trade37-FR-PC2-R0_reglespro_28-04-16.pdf
https://www.cauegironde.com/fr/1/23/fiches-pratiques.html
https://www.cauegironde.com/files/NOTICE_PLANTER_UN_ARBRE_2021_WEB.pdf
https://www.cauegironde.com/files/NOTICE_CLOTURER_SON_JARDIN_WEB_2021.pdf
https://www.cauegironde.com/files/NOTICE_ALLEE_2021_web.pdf
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Liste non exhaustive d’essences à privilégier dans les aménagements paysagers : 

Dans la plaine (Les berges de Garonne et les palus) 

Essences adaptées aux milieux humides ou desséchant.  

• PLANTATIONS ARBOREES  
 

> en alignement le long des voies 
- Chêne des marais : Quercus palustris 
- Frênes : Fraxinus excelsior, Fraxinus angustifolia,  
- Platane : Platanus x acerifolia 

 

> en bosquets ou associé à des haies de type bocagères dans la plaine inondable 
- Saules : 
- Chênes : 
- Frênes : 
- Erable champêtre : 

> en bosquets, boisements (coteaux) 
- Chênes : 
- Charmes : 
- Châtaigniers : 

• PLANTATIONS ARBUSTIVES (haies en limite d’espace public) 
 

- Saules : Salix rosmarinifolia, Salix repens 
- Viornes : Viburnum lantana,  
- Bourdaine : Rhamnus frangula  
- Sureau : Sambucus nigra 
- Noisetier : Corylus avellana 
- Cornus sp 
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PLATEAU « URBANISE »  

Essences de boisement mixte, rustiques et tolérantes à la sècheresse, adaptées aux sols sableux et acides, arbres fruitiers  

• PLANTATIONS ARBOREES  
 

> en boisement mélangé (type airial) 
- Pin parasol ou pin franc : Pinus pinea 
- Pin maritime : Pinus pinaster 
- Chêne : Quercus robur, Quercus suber 
- Châtaignier : Castanaea sativa 
- Platane commun : Platanus acerifolia  
- Noyer : Juglans sp 
- Arbres fruitiers (Cerisier, Figuier, Pommier, Poirier, Prunier)  

• PLANTATIONS ARBUSTIVES (haies en limite d’espace public) 
 

- Cornouiller : cornus sp  
- Noisetier : Corylus avellana  
- Arbousier : Arbutus unedo 
- Houx : Ilex sp 
- Ciste : Cistus sp 
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3 NUANCIER DE COULEURS 

 

Teintes des enduits de façades 
 

     
Blanc Blanc cassé Beige 
 

     
Pierre clair Pierre foncé Gris perle 
 

   
Cendre beige foncé Cendre beige clair Beige clair 
 
 
 

Teintes des bardages en métal 
 
LES GRIS-NOIRS 

                            
RAL 7016                           RAL 7039       RAL 7022                         RAL 9011 
 
 
LES BLEUS 

   
RAL 5010 RAL 5022  
 
 
LES BRUNS 

     
RAL 8000 RAL 8008 RAL 8014 RAL 8019 RAL 7008  
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Teintes des menuiseries 
 
LES BLANCS 

  
RAL 9001 RAL 9010 
 
 
 
LES VERTS 

     
RAL 6011 RAL 6013 RAL 6021 RAL 6025 RAL 6028 
 
 
 
LES GRIS 

     
RAL 7016 RAL 7030 RAL 7031 RAL 7032 RAL 7033 
 

    
 
RAL 7036 RAL 7037 RAL 7039 RAL 7042 
 
 
 
LES BRUNS 

     
RAL 1019 RAL 7002 RAL 7006 RAL 8025 
 
 
 
LES ROUGES 

    
RAL 8012 RAL 3004 RAL 3005 RAL 3011 
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4 LISTE DES ESPÈCES INVASIVES À PROSCRIRE 
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5 CARTOGRAPHIE DU RISQUE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

 

 

 
 

Source : BRGM 
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6 NIVEAUX DE PERFORMANCE THERMIQUES MINIMUMS 

 

Matériaux et équipements       Performances  

Isolation des murs extérieurs en façade ou en pignon    R ≥ 3,7 m².K/W  

Isolation des planchers de combles perdus     R ≥ 7 m².K/W  

Isolation des toitures- terrasses      R ≥ 4,5 m².K/W  

Isolation des rampants de toiture et plafonds de combles perdus  R ≥ 6m².K/W  

Isolation des planchers bas sur sous-sol, sur vide sanitaire  R ≥ 3 m².K/W  

Fenêtres ou porte-fenêtres  Uw ≤ 1,3 W/m².K et Sw ≥ 0,3  

        ou 

Uw ≤ 1,7 W/m².K et Sw ≥ 0,36  

Fenêtres de toiture        Uw ≤ 1,5 W/m².K et Sw ≤ 0,36  

Vitres de remplacement à isolation renforcée    Ug ≤ 1,1 W/m².K  

Doubles fenêtres (pose d’une seconde fenêtre sur la baie)  Uw ≤ 1,8 W/m².K et Sw ≥ 0,32  

Portes d’entrée donnant sur l’extérieur    Ud ≤ 1,7 W/m².K R > 0,22 m².K/W  

 

Source : ANIL - Liste et caractéristiques des équipements et matériaux éligibles au CITE – à jour au 1/01/2018 

 


